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Inventaire des risques liés à l’eau

Deux cours d’eau majeurs 
dont les zones d’expansion de
crues doivent être préservées 

La conjonction de la topographie, de la 
géologie, de la météorologie (pluviométrie 
et fonte des neiges qui alimentent le Rhône 
et la Saône), la confl uence de deux cours 
d’eau majeurs de régimes hydrologiques 
différents (pente, encaissement, débit, 
vitesse et période de montée des eaux), 
la présence de nombreux ruisseaux aux 
débits parfois violents ainsi que les amé-
nagements urbains sont à l’origine de ris-
ques d’inondation du Rhône, de la Saône, 
de débordement de ruisseaux (ouest) et 
de risques d’inondation par ruissellement 
pluvial. On citera les crues historiques de 
la Saône en 1840, signifi cativement supé-
rieure à une crue centennale, et du Rhône 
en 1856 et 1928, voisin du débit centen-
nal.
 La Saône est caractérisée par un ré-
gime avec de fortes irrégularités entre les 
hautes eaux hivernales et les périodes 
d’étiage estivales. Elle dispose de vastes 
zones d’épandage naturel des crues au 
nord de l’agglomération (plaine alluviale), 
qu’il convient de préserver de l’urbanisa-
tion. Le Rhône, fl euve alpin dont le débit 
reste important toute l’année, est connu 
pour ses crues violentes accentuées par 
la forte pente du cours d’eau dans sa par-
tie avale. La conjonction de deux crues 
(Rhône et Saône) qui se produit quelque-
fois amène des inondations exceptionnel-
les. Au sein de l’agglomération, le secteur 
de Miribel - Jonage constitue une zone 
d’expansion des crues essentielle, qui 
tend à diminuer du fait de l’enfoncement 
du canal de Miribel.

> Annexe : enjeux et confl its d’usage 
sur le site de Miribel-Jonage

> Annexe : cartographie des zones 
inondables et zones de ruisselleement

DES RISQUES D’INONDATION

Environ 20  % du territoire du Scot sont 
concernés par les zones inondables, à 
des degrés divers. S’y ajoute les secteurs 
soumis au ruissellement pluvial délimités 
uniquement sur la communauté urbaine 
de Lyon (3 % de la surface et de la popu-
lation). 
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De très nombreux ruisseaux,
avec des risques de
débordements violents

Les risques de débordements de ruisseaux 
concernent principalement les coteaux et 
vallons de l’ouest ainsi que le plateau du 
Franc lyonnais. Si les zones concernées 
sont souvent peu urbanisées (accès dif-
fi cile, pente), les conséquences dans les 
zones urbaines ou périurbaines traversées 
peuvent être importantes lors d’orages 
violents. Le caractère alors soudain et im-
portant des débordements rend une antici-
pation et une gestion diffi cile (notamment 
Yzeron, Garon, Ravin, La Fée). 
 Les pluies exceptionnelles de décembre 
2003, et plus récemment novembre 2008, 
ont ainsi engendré d’importantes inonda-
tions dans l’agglomération. L’urbanisation 
et l’imperméabilisation des sols dans les 
bassins versants de ces ruisseaux aggra-
vent ces risques, en accélérant le ruisselle-
ment. La réalisation d’importants ouvrages 
de retenue est envisagée sur l’Yzeron et le 
Garon, un enjeu important étant leur com-
patibilité avec la préservation des milieux 
naturels et des continuités de ces vallées.
 Le Gier présente également un régime 
torrentiel et les dernières crues importan-
tes ont provoqué des dégâts dans la tra-
versée de Givors.

Le cas particulier de l’Ozon

L’aléa est globalement faible sur ce cours 
d’eau issu de la nappe de l’est. Cependant, 
les communes situées en aval (Sérézin et 
Saint-Symphorien) sont vulnérables du 
fait d’une forte occupation urbaine des 
rives. Le maintien des zones d’expansion 
de crues situées en amont et l’entretien 
des nombreux ouvrages sont donc 
particulièrement importantes.

Les inondations générées 
par le ruissellement pluvial

Les inondations liées au ruissellement plu-
vial lors de pluies intenses sont apparues 
plus récemment. Elles sont accrues par 
certaines modifi cations de l’usage des sols 
(imperméabilisation par l’urbanisation, pra-
tiques agricoles) qui augmentent et accé-
lèrent le ruissellement entraînant la satura-
tion des systèmes classiques d’évacuation 
des eaux pluviales. Par ailleurs, le ruissel-
lement pluvial peut alimenter les risques de 
débordement des cours d’eau. Les zones 
sensibles au ruissellement d’eaux pluvia-
les concernent une partie importante de 
l’agglomération : reliefs de l’ouest lyonnais, 
Monts d’Or, Franc lyonnais, ainsi que les 
buttes morainiques de l’Est lyonnais (« mo-
lards »). 
 Sur la communauté urbaine de Lyon, 
en application de la loi sur l’eau, un zonage 
en a été établi et intégré au PLU, et des 
prescriptions défi nies pour chaque type de 
zone (production, passage, basse). Par 
ailleurs, des prescriptions visant à ne pas 
augmenter le débit naturel des eaux plu-
viales sont intégrées dans certains PPR, 
notamment ceux du Garon, de l’Ozon et du 
Ravin. Cette problématique est aussi abor-
dée dans le cadre des contrats de rivière. 
L’élaboration d’un schéma directeur des 
eaux pluviales est prévue dans le cadre de 
la préparation du second contrat de rivière 
du Garon (cf. ci-après).
 En zone agricole, le ruissellement 
pluvial peut-être à l’origine de phénomènes 
d’érosion et de coulées de boues, avec des 
impacts sur les secteurs urbains en contre-
bas. cf. chapitre « sols ». 
 Enfi n, la pluviométrie est à l’origine de 
phénomènes de remontées de nappe 
en milieu urbain (remontée de l’eau dans 
le sol pouvant entraîner des inondations 
des points bas), sur lesquelles les 
connaissances sont encore faibles. Des 
études sont en cours sur la communauté 
urbaine de Lyon.
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Plans de prévention des risques d’inondation
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Des procédures de prévention 
en cours de mise en place

A terme les principales zones à enjeu du 
territoire du Scot seront concernées par un 
plan de prévention des risques d’inonda-
tions (PPR), soit 49 communes. Fin 2008, 
tous les PPR prescrits sont approuvés, 
sauf celui du secteur Lyon/Villeurbanne de 
la communauté urbaine. L’extension des 
PPR du Garon et de l’Yzeron aux parties 
amont des bassins versants est envisagée 
et un PPR est en projet sur le Gier.
 Par ailleurs d’autres démarches s’atta-
chent à une prise en compte globale du 
risque à l’échelle des bassins versants 
et à l’entretien des cours d’eau dans l’ob-
jectif de maîtrise des inondations : il s’agit 
notamment des contrats de rivière (Yzeron, 
Garon, Gier), du contrat de vallée inonda-
ble de la Saône (contrat de rivière adapté 
à la Saône et à son champ d’inondation, 
portant sur la totalité des communes rive-
raines de la Saône ou concernées par la 
zone inondable de la Saône), l’élaboration 
d’une stratégie globale de prévention des 
inondations du Rhône, suite aux inonda-
tions de décembre 2003... Le Sage de l’Est 
lyonnais aborde également ces questions 
(Ozon et ruissellement pluvial).

> Annexe : objectifs et actions 
des contrats de rivière 

PPR Saône Rhône 
sur la communauté 
urbaine de Lyon

Prescrit 
en 2004

PPR Rhône (Givors Grigny Ternay) Approuvé 13/04/1999 (Givors), 21/11/2001 
(Grigny), 7/1/1999 (Ternay)
NB : PSS Rhône valant PPR pour Sérezin

PPR Ravin Approuvé 30/11/1998 
(modifi é 15/11/1999)

PPR Yzeron Approuvé 02/10/1998
Révision et extension en projet 
(études en cours)

PPR Garon Approuvé 28/06/2007
Extension en projet

PPR Gier En projet (études en cours)

PPR Ozon Approuvé 09/07/2008

Secteur Saône

Secteur Rhône aval

Secteur Rhône amont

Lyon et Villeurbanne

Approuvé 12/12/2006

Approuvé 05/06/2008

Approuvé 18/01/2007

Approuvé le 13/10/2009

Liste des plans de protection des risques 
du territoire du Scot
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